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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-04-04-008 

Arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger 

imminent pour la santé publique constaté dans le logement 

situé escalier C (bâtiment cour droite, 2ème porte après le 

local poubelle), 2ème étage (accessible par la porte 

droite/droite sur le palier du 1 er étage) (lots de copropriété 

n°23 et 24) 

de l'immeuble sis 11 rue d'Avron à Paris Même 
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PjPUBUQJ)E FRANÇAISE 

PREFET DE REGION [LE-DE-FRANGE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Pans 

dossier n' 17110490 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé escalier C (bâtiment cour droite, 2h1  porte après le local poubelle). 2ms étage 

(accessible par la porte droite/droite sur le palier du 1 étage) (lots de copropriété nc23  et 24) 
de l'immeuble sis 11 rue d1Avron à Paris 20ème 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DlLE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative â la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n 82-10468 du 
4juin 1982. n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n' 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 18, 33, 42-1, 45, 51 et 52: 

Vu l'arrêté préfectoral n'75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé dite-de-France, â 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris. chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-France et à divers agents placés 
sous leur autorité: 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 3 avril 2018, constatant 
l'urgence de prendre (es mesures prescrites ci-dessous dans le logement situé escalier C (bâtiment cour 
droite, 2e"" eu1 porte après le local poubelle), 2'" étage (accessible par la porte droite/droite sur le palier du 
1e étage) (lots de copropriété nc23  et 24) de l'immeuble sis 11 rue d'Avron à Paris 20, occupé par 
Madame IGGI Nadira et sa fille Madame IGGI Nazia, propriétaires indivis du logement ainsi que 
Monsieur IGGI Seddik Hakim. domicilié 3 allée Anatole France 93160 Noisy-le-Grand et Monsieur IGGI 
Menad. domicilié 106 boulevard Diderot 75012 PARIS, et dont le syndicat des copropriétaires est 
représenté par son syndic, le cabinet ISAMBERT DAVID, domicilié 2 rue Corvisart â Paris 13u""2 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 3 avril 2018 susvisé que l'installation électrique est dépourvue de dispositifs différentiels haute 
sensibilité pour la protection des personnes (30mA) que dans la chambre des parents, on observe la 
présence de trois porte fusibles obsolètes raccordés de manière anarchique â l'aide de dominos faisant 
office de protection divisionnaire; que les câbles électriques partant du tableau électrique et ceux 
alimentant le point lumineux de la salle de bain ne sont pas protégés mécaniquement et présentent un 

Millenàire 2 35, rue de ia Gare. 75935 PARIS CEDEX 19 - 01 44 02 09 DC 
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risque de contact direct • que le chauffe-eau à gaz à production instantanée installé au-dessus de l'évier 
est dépourvu de capot de protection; que d'importantes infiltrations deaux se manifestent au niveau du 
plafond de l'escalier des parties communes privatisées situé sous la salle de bain en raison de l'état 
précaire des installations sanitaires et notamment de la trombe des WC réparée sommairement avec du 
ruban adhésif et l'absence de liaison entre la baignoire et la faïence murale 

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Pans, 
en date du 3 avril 2018. constitue un danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage 

Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser le danger ponctuel 
imminent constaté 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

ARRÊTE 

Article 1. - Il est fait injonction à Mesdames IGGI Nadira et Nazia ainsi qu'à Messieurs IGGI Seddik 
Hakim et Menad, propriétaires indivis, de se conformer dans un délai de QUINZE JOURS à compter de 
la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé escalier C (bâtiment 
cour droite, 2ê'e  porte après le local poubelle).. 2ére  étage (accessible par la porte droite/droite sur le 
palier du 1er étage) de l'immeuble sis 11 rue d'Avron à Paris 20me: 

1. afin de faire cesser l'insécurité des personnes, assurer la sécurité des installations 
électriques particulières de manière qu'elles ne puissent être la cause de troubles pour la 
santé des occupants. Prendre toutes dispositions pour permettre la remise en service en 
toute sécurité des installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout 
organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de contrôle technique) et fournir 
une attestation de conformité, 

2. Assurer la mise en sécurité du chauffe-eau à gaz ou supprimer l'installation, 

Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 

3. exécuter tous les travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement 
des canalisations d'alimentation en eau et de vidange des appareils sanitaires, et assurer 
l'étanchéité aux pourtours (sol, parement mural, joint autour de la baignoire, du lavabo et 
de l'évier), 

4. exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante 

Article 2. - A défaut pour les personnes mentionnées à l'article IL  du présent arrêté de se conformer 
aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées é l'article L,1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à leurs risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

t'AIgre2 - 35, rue de la Gare, 7935 PARIS CEDEX 19 0144 02 IN 00 
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Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de Santé He-de-France, Délégation 
départementale de Paris - sise Millenaire 2, 35 rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19, soit 
hiérarchique aupres du ministre chargé de la sante (Direction génerale de la santé —EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision. ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d lie-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région dile-de-France. 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7. rue de 
Jcuy 75181 PARIS CEDEX 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lle-de-France. 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice dun recours administratif aura pour effet d'interrompre le delai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir a compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France. préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris 	 itnI.lr!ik-Llc-frallce.. 

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, le délègué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France. le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié â Mesdames IGGI Nadira et Nazia ainsi qu'à Messieurs IGGI Seddik 
Hakim et Menad en qualité de propriétaires indivis 

Fait a Paris. le 
	— 4 Mk. 

Pour le préfet de la région lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation. 
le délégué départemental adjoint de 

Paris chargé par intérim des fonctions 
de délégué départemetaI de Paris 

DeisLEONE 

-/ 
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RÊPUBUQyE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

dossier  D;  17100382 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé escalier C (bàtiment cour droite, 2 	porte après le local poubelle), 2 	étage 

(accessible par la porte droite/droite sur le palier du i étage) (lots de copropriété n°23 et 24) 
de l'immeuble sis 11 rue d'Avron à Paris 20me• 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n° 2005-1565 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n' 82-10468 du 
4juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1119 et 121 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature â 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France et à divers agents placés 
sous leur autorité 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 3 avril 2018, constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé escalier C (bâtiment cour 
droite. 2 	porte après le local poubelle), 2 	étage (accessible par la porte droitefdroite sur le palier du 
1 étage) (lots de copropriété n°23 et 24) de l'immeuble sis 11 rue d'Avron à Paris 20 °, occupé par 
Madame IGGI Nadira et sa fille Madame IGGI Nazia. propriétaires indivis du logement ainsi que 
Monsieur IGGI Seddik Hakim, domicilié 3 allée Anatole France 93160 Noisy-le-Grand et Monsieur IGGI 
Menad, domicilié 106 boulevard Diderot 75012 PARIS, et dont le syndicat des copropriétaires est 
représenté par son syndic, le cabinet ISAMBERT DAVID, domicilié 2 rue Corvisart à Paris 13"  

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 3 avril 2018 susvisé que le bureau ainsi que la chambre des parents sont encombrés d'objets 
divers sur 1,50m de hauteur rendant difficile la circulation dans les différentes pièces du logement: qu'il 
y a une absence d'entretien des lieux; 

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, 
en date du 3 avril 2018, constitue un danger imminent pour la santé des occupants et du voisinage; 

Millérire 2 - 35. rue de ta Gare, 75935 PARIS CEDEX 19- 01 44 02 09 00 
www.11edefrance.ars,sante,fr  
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Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l'insalubrité 
constatée; 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France; 

A R R É T E 

Article 1.- Il est fait injonction à Mesdames IGGI Nadira et sa fille Madame IGGI Nazia, propriétaires 
occupantes do se conformer dans un délai de QUINZE JOURS à compter de la notification du présent 
arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé escalier C (bâtiment cour droite, 	porte 
après le local poubelle), 	étage (accessible par la porte droite/droite sur le palier du le  étage) 
de l'immeuble sis 11 rue d'Avron à Paris 20amB :  

1. débarrasser, nettoyer, désinfecter, et si nécessaire dératiser et désinsectiser l'ensemble 
du logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité du voisinage; 

2. exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces, 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Article 2. - A défaut pour les personnes mentionnées à l'article 1er  du présent arrêté de se conformer 
aux dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, H sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.131 1-4 du code de la santé publique, et 
ce à leurs risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles [.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3, - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe-de-Franco, Délégation 
départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 5F) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région dIle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région dIle-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www. lire fccturcs-rcgions.gouv.t'r."i le-Li e-frunct•'. 

Millénaire 2 - 3, rus de la Gare, 75q35 PARIS CEDEX 19 —01 44 02 09 00 
wwwiledetrance. ars.sante. tr  
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Article 5. - Le préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Pans, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris de VAgence Régionale de 
Santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Mesdames IGGI Nadira et Nazia, en qualité de propriétaires occupantes. 

Fait â Paris, le 	— 4 AVR, 2014 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
le délégué département  adjoini  de Paris, 

chargé par intfrirri de\fonctions 
de délégué dépaternentl de Paris 

/ 
y EON E 

MilIenttir 2 - 36. rue de la Gare, 75936 PARIS CEDEX 14 01 44 rJ2 0900. 
w.ilrtdefra rice.ars.sarte.fr  

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-04-04-009 - Arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour 
la santé publique constaté dans le logement situé escalier C (bâtiment cour droite, 2ème porte après le local poubelle), 2ème étage (accessible par la porte 
,1rn,hMrnh,'. titr 1 	,1,, 1 Ar 	(lr,ft ,1 	 n° 	f 74) 
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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-04-05-008 

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 

rez-de-chaussée, porte droite de l'immeuble sis 102 rue des 

Maraîchers à Paris Même et prescrivant les mesures 

appropriées pour y mettre fin 

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-04-05-008 - ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état 
d 

 

insalubrité du logement situe au rez-de-chaussée, pot-te droite dcl'immeuble sis 102 rue des Maraîchers a Pans 20cmc et prescrivant ILS mesures appropriées 
nflhlr V mritrr fin 
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PaLe 1 sui 2 

LJkra 

kruBuQpE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D1LE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
lie-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n5  : 13070190 

ARRÉTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant état d'insalubrité du loement situé au rez-de- 
chaussée, porte droite de l'immeuble sis 102 rue des Maraîchers â Paris 20 me  et prescrivant les 

mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1331-27, L 1331— 28-1 et L.1331-28-3; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles Lui-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 4 mai 2015 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au rez-de-
chaussée, porte droite de l'immeuble sis 102 rue des Maraîchers à Paris 206me  et prescrivant les 
mesures appropriées pour y mettre fin 

Vu arrêté préfectoral n75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature é 
Monsieur Christophe DEVYS, directeur général de l'Agence Régionale de Santé dlle-de-France et 
Monsieur Denis LEONE. délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris et à divers agents placés sous leur autorité 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 9 mars 2018, constatant, 
dans le logement susvisé, correspondant au lot de copropriété n°18, références cadastrales de 
l'immeuble I200NII0, l'achèvement des mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur 
conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 4 mai 2015 

Considérant que les travaux réalises ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans 
l'arrêté préfectoral du 4 mai 2015 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé 
d'éventuels occupants 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ite-de-France; 

Millénaire 2- 35 aie de la Gare 75935 PARIS-CEDEX 1.4 
Standard 01.44 02 09 00 
w ww.  , iledefra nce. ars sanie. fr  

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-04-05-008 - ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état 
d'insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée, porte droite de l'immeuble sis 102 rue des Maraîchers â Paris Même et prescrivant les mesures appropriées 
nnh.r y mÈttr. fin 
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I'ige 2 çur 2 

ARRÊTE 

Article rr. - L'arrêté préfectoral du 4 mai 2015 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au rez-de-
chaussée. porte droite (lot de copropriété n018) de l'immeuble sis 102 rue des Maraîchers à Paris 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, Monsieur CHAOUCI-IE Djemel, domicilié 
chemin du rayon de Soleil 19 - 1260 NYON - SUISSE. Il sera également affiché à la mairie du 20u1u 
arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France. 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de ta Gare, 75935 PARIS CEDEX 19). 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne. 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dIle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www,prefectures-re.qions-qouv.fr/i1e-de-france/- 

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris. le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de l'Agence régionale de santé lIe-de-
France, le maire de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	AVR. 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et Po délégation, 

Le dé éguédéparteniental adjoint de Paris, 
chargé par i9térim de Paris des fonctions de 
délégé déprtemental de Paris, 

Denis 

MiIInaire 2 -35 iue de la Gare 7535 PARIS CEDEX 19 
Standard 01.44 02 0900 
www Iedfrîince ars.sante ft 

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-04-05-008 - ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état 
d'insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée, porte droite de l'immeuble sis 102 rue des Maraîchers à Paris Même et prescrivant les mesures appropriées 
nnh,r y mÈttr' fin 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-08-020 

Récépissé de déclaration SAP - ANTHONY Noel 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-020 - 
Récépissé de déclaration SAP - ANTHONY NocI 14 



DIRECTION REGIONJALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 

L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

-  im  
Ljfre,:é. ÉgilIr. Fratemfté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services â la personne 

enregistré sous le N° SAP 835383852 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 février 2018 par Monsieur ANTHONY Noël, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme ANTHONY Noël dont le siège social est situé 12, rue Olivier Métra 75020 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 835383852 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Travaux de petit bricolage 

- 	Livraison de courses à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8 mars 2018 

Pour le Préfet de la région dIle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, l 	rectrice Adjointe 

Isabelle OHABBERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-020 - 
Récépissé de déclaration SAP - ANTHONY Noel 15 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-08-018 

Récépissé de déclaration SAP - DE SILANS Fabrice 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-018 - 
Récépissé de déclaration SAP - DE SILANS Fabrice 16 



DIRECTION REGI ONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ]LE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTE MENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@_direocte.gouv.fr 

Liberté Égalité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 382218907 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 février 2018 par Monsieur DE SILANS Fabrice, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme DE SILANS Fabrice dont le siège social est situé 2, rue Eugène Poubelle 
75016 PARIS et enregistré sous le N° SAP 382218907 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Travaux de petit bricolage 

- Livraison de courses à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Dirctrice Adjointe 

Isabelle CHABERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-018 - 
Récépissé de déclaration SAP - DE SILANS Fabrice 17 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-08-019 

Récépissé de déclaration SAP - DEBRAY Alexis 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-019 - 
Récépissé de déclaration SAP - DERRAY Alexis 18 



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35. rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

lu,  im 
Liberté  . Égafl ri • Frat.nilri 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 835103417 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D,7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 février 2018 par Monsieur DEBRAY Alexis, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme DEBRAY Alexis dont le siège social est situé 76, rue Lecourbe 75015 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 835103417 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Travaux de petit bricolage 

Livraison de courses à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, Il Electrice Adjointe 

Isabelle Cli(ABBERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-019 - 
Récépissé de déclaration SAP - DEBRAY Alexis 19 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-08-022 

Récépissé de déclaration SAP - EUREKAD 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-022 - 
Récépissé de déclaration SAP - EURFKAD 20 



im 
Liberté . Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI [LE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75. sapdireccte.goov.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 811073030 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 février 2018 par Monsieur LADOUANI Benoît, en qualité de gestionnaire 
administratif, pour l'organisme EUREKAD dont le siège social est situé 7, rue de la Baume 75008 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 811073030 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire 

- 	Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-022 - 
Récépissé de déclaration SAP - EUREKAD 21 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-08-021 

Récépissé de déclaration SAP - HEREHA Mariana 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-021 - 
Récépissé de déclaration SAP - HEREHA Mariana 22 



im 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75. sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 835383480 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 20 février 2018 par Madame HEREHA Mariana, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme HEREHA Mariana dont le siège social est situé 131, avenue de Clichy 75017 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 835383480 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Petits travaux de jardinage 

Livraison de courses à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 8 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

lsabelle'Q1ABBERT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-021 - 
Récépissé de déclaration SAP - HEREHA Mariana 23 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 
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Libené • Égaii, • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 835223793 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 février 2018 par Mademoiselle TRAN Dang-Thanh, en qualité d'entrepreneur 
individuel, pour l'organisme TRAN Dang-Thanh dont le siège social est situé 4, avenue Emile Acollas 75007 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 832223793 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 7 mars 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

E RT 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-07-005 - 
Récépissé de déclaration SAP - TRAN Dang-Thanh 25 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-03-08-023 

Récépissé modificatif d'une déclaration SAP - ETHER 

(changement de dénomination) 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-03-08-023 - 
Récépissé modificatif dune déclaration SAP - ETHER (changement de dénomination) 26 



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de Emploi 

Unité Départementale de Paris 

Direction de l'Emploi et du Développement 
Economique 
Service SAP 

lu-, 
• ÉgaIir 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 813075421 

Le Préfet de la Région d'lle de France, 
Préfet de Paris 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 21 août 
2015 et l'agrément délivré le 29 septembre 2015. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 7 mars 2018, par Monsieur ALZON 
Brice en qualité de président. 

Constate: 

Article 1 	La nouvelle dénomination sociale de l'organisme MDSAP-MAD, dont la 
déclaration et l'agrément d'organisme de service à la personne ont été accordés 
respectivement les 21 août et 29 septembre 2015 est ETHER depuis le 14 décembre 2017. 

Article 2 	Les autres articles demeurent inchangés. 

Paris, le 8 mars 2018 

Pour le Préfet de la Région lIe de France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur régional de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation le Directrice Adjointe 

Isabelle CBE RT 
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qp  

PREFECTURE DE POLICE 
SECRETARIAT GÉNÉRAL POUR L'ADMINISTRATION 

DU MINISTIRE DE L'INTERIEUR DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECIJRITE DE PARIS 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 
SERVICE DE GESTION DES PERSONNELS DE LA POLICE NATIONALE 

ARRÊTÉ 

PP/DRHJSDP/SGPPNIBDSADM/SDS/ N° 18 - 0 12.7 
relatif à la composition de la commission de réforme interdépartementale compétente à 

l'égard des fonctionnaires des services actifs de la police nationale relevant du 
secrétariat général pour l'administration de la police de la zone de défense et de sécurité 

de Paris affectés dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

Le Préfet de Police, 

Vu la loi n° 83-634 du 13> juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique do ltE.tat; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions 
administratives paritaires 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins 
agréés, à ['organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions 
d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires ; 

Vu le décret C 95-654 du 9mai1995 modifié fixant les dispositions communes 
applicables aux fonctionnaires actifs des sérvices de la police nationale; 

Vu le décret n° 96-253 du 26 mars 1996 fixant les modalités de lelection des 
représentants du personnel dans les commissions de réforme de la police nationale; 

Vu l'arrêté du 24 avril 1996 modifié relatif à. la création des commissions de réforme 
compétentes a l'égard des fonctionnaires actifs des services de la police nationale et aux 
modalités de désignation des représentants des personnels à ces commissions; 
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ARRÊTE: 

Article 1e 

Sont nommés en qualité de représentants de l'administration à la commission de 
réforme interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la 
police nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la police de la zone de 
défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne: 

I.- au titre de représentant du préfet de police, président de la commission 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Charles KUBIE 
Chef du bureau du dialogue social, des 
affaires disciplinaires et médicales 

M Deiphine FAUCHEUX 
Adjointe au chef du bureau du dialogue social, des 
affaires disciplinaires et médicales 

2.- au titre de représentant du contrôleur budgétaire 

Membre titulaire Membre suppléant 

Mme Christel VANDER-CRUYSSEN 
Agent contrôleur au contrôle budgétaire de la 
préfecture de police 

M. Abdelhamid AI?! 
Agent contrôleur au contrôle budgétaire de la 
préfecture de police 

3.- au titre de représentants des directions et services d'emploi 

3.1.- Direction de l'ordre public et de la circulation (D. O.P. C.) 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Jean-Marc MILLIOT 
Adjoint au sous-directeur de la gestion 
opérationnelle 

M. Pierre-Olivier COPIN 
Responsable de l'unité des affaires générales à la 
sous-direction de la gestion opérationnelle 

3.2.- Service du cabinet 

Membre titulaire Membre suppléant 

M Lanrence MENGUY 
Chef du bureau des ressources et de la 
modernisation 

M Cyrille AVE ROUS 
Chef de la section des ressources humaines 

(PP/DRH/SDP/SGPPN/BDSADM/sDS/ N ° 1 8 - 0 2 7) 
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3,3.- Direction opérationnelle des services techniques et logistiques (D.O.S. T.L.) 

Membre titulaire Membre suppléant 

Mme Camille MALINGE 
Chef du service des personnels et de 
l'environnement professionnel 

M. Jacky GOELY 
Responsable du centre opérationnel des ressources 
techniques 

3.4.- Direction de la sécurité (le proximité de l'agglomération parisienne 
(D.S.P.A.P.) 

Membre titulaire Membre suppléant 

Mm Pascale ABGRALL 
Adjoint au chef de l'unité de gestion des 
personnels 

MrneAgnès BURRUS 
Chef de l'unité de gestion des personnels 

3.5.- Direction de la police judiciaire (D.P.J.) 

Membre titulaire Membre suppléant 

M°' Marie-Noëlle HUMBERT 
Chef de l'unité de gestion du personnel 

M. Marc POU VREAU 
Adjoint au chef de l'unité de gestion du personnel 

3.6.- Direction du renseignement de lu préfecture de police (D. R.P..P.) 

Membre titulaire Membre suppléant 

Mme Véronique POIROT 
Responsable des ressources humaines 

M. François-Régis KUBEC 
Chef de la section de gestion opérationnelle 

3.7.- Direction des ressources humaines - Sous-direction de Information 

Membre titulaire Membre suppléant 

Mtm Estelle BALIT 
Adjointe au sous-directeur de la formation 

M. Stéphane KHOUHLI 
Chef de la division administrative 

3.8.- Direction zonale des compagnies républicaines de sécurité Paris - 
Ile-de-France (D.Z. C.R.S) 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Michel FREY 
Chef du bureau des personnels et de la 
formation 

M. Christophe CHARTIER 
Chef de la section des personnels 

(PP/DRH/SDP/SGPPN/BDSADM/SDS/ N ° 18-027) 
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Article 2 

Sont désignés en qualité de représentants du personnel titulaires et suppléants à la 
commission de réforme interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires des 
services actifs de la police nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la 
police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements de Paris, 
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne: 

1.- pour le corps de conception et de direction de la police nationale 

1.1.- grade de commissaire divisionnaire de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Jean-Paul MEGRET 
SICP (CFE-CGC) 

M. Thierry HUGUET 
SICP (CFE-CGC) 

M. Nicolas DUQUESNEL 
SCPN (UNSA-FASMI) 

M. Stéphane WIERZBA 
SCPN (UNSA-FASMI) 

1.2.- grade de commissaire (le police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Christophe BALLET 
SCPN (UNSA-FASMI) 

M. Pierre-Etienne HOURLIER 
SCPN (UNSA-FASMI) 

M. Richard THERY 
SCPN (UNSA-FASMI) 

M. Eric MOYSE DIT FRIZE 
SCPN (UNSA-FASMI) 

2.- pour le corps de commandement de la police nationale 

2.1.- grade de commandant de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Pierre DARTIGUES 
SCSI 

M Pascale BACHMANN 
SCSI 

M. Jean-Michel CLAMENS 
Synergie Officiers 

M. Gifle TIRAN 
Synergie Officiers 

2.2.- grade de capitaine de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Werner VITU 
SCSI 

M Natacha OGNIER 
SCSI 

M. Romuald BLOCAIL 
Synergie Officiers 

M. Kevin JAMMES 
Synergie Officiers 

(PPIDRH/SDP/SGPPN/BDSADNJJSDS/ N 0  1 8 - 0 2 7) 
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2.3.- grade de lieutenant de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Didier RENDU 
SCSI 

M. Régis MANGEOT 
SCSI 

Mtmt Clémentine GIBOUDEAU 
Synergie Officiers 

M Karine HENZELIN 
Synergie Officiers 

3.- pour le corps d'encadrement et d'application de la police nationale 

3.1.- grade de major de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Jean MONTISCt-P1ERRARD 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. Xavier BOIJNINE 
Alliance Police Nationale (CFF--CGC) 

M. Jean-Lac GESREL 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

M. Fabrice GODQUIN 
Unité SGP Police —Force Ouvrière (F0) 

3.2. - grade de brigadier-chef de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Christophe HENNO 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. David LEROUX 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. Joseph LEROY 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

M. Josias CLAUDE 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

3.3.-grade de brigadier de police 

- 	-Membre titulaire Membre suppléant 

M. LoTe DESSERTENE 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. Rémy THIERRY 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

Mtmt Malika DIFALLAH M 	Christelle ROBERT 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

3.4.- grade de gardien de la paix 

Membre titulaire Membre suppléant 

Mine Jessie EYGONNET 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. Nicolas GAROT 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. Mickael DEQUIN 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

M. Yoann MATHIEU 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

(PP/ORÎI!SDP!SCPPN/H1)SAI)MJSDS! N ° 1 8 - t) 2 7) 

5/7 

Préfecture de Police - 75-2018-04-06-001 - ARRETE 18-027 RELATIF A LA COMPOSITION DE REFORME INTERDEPARTEMENTALE COMPETENTE 
A L EGARD DES FONCTIONNAIRES DES SERVICES ACTIFS DE LA POLICE NATIONALE RELEVANT DU SGA DE LA POLICE DE LA ZONE DE 
T)FFFNqP. PT DF SPIIPITF DP PAPIS DANS IFS DPPARTFMPNTS TIF PAPIS 111S 1-TATITS DP SFINF DP LA SPINF SAINT DPNTS PT 1)11 VAT. 

33 



4.- pour le corps d'encadrement et d'application de la police nationale affecté dans les 
services territoriaux de la direction centrale des compagnies républicaines de sécurité 

4.1.- grade de major de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Yves KOUBI 
UNSA Police 

M. Jean-Paul IMBERT 
UNSA Police 

M. Paul DIACRE 
UNSA Police 

M. Olivier FRUIT 
UNSA Police 

4.2.- grade de brigadier-chef de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Fabian CORRION 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

M. Farid GHANI 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

M. Olivier METEREAU 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. Frédéric PELAZZI 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

4.3.- grade de brigadier de police 

Membre titulaire Membre suppléant 

M. Jérôme GEORGET 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

M. Julien FERTELLE 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

M. François-Xavier MONTMOUL1NEX 
Alliance Police Nationale (CFF-CGC) 

M. Richard GARCIA 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

4.4.- grade de gardien de la paix 

Membre titulaire Membre sunoléant 

M. Christophe BOUCHE 
Unité SGP Police -. Force Ouvrière (F0) 

M. Mehdi SERVETTA 
Unité SGP Police - Force Ouvrière (F0) 

Mffl Claire DAMANT 
Alliance Police Nationale (CFE-CGC) 

M. Nicolas DERCOIJRT 
Alliance Police Nationale (CFF-CGC) 
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Article 3 

L'arrêté n° 18-012 du 5 mars 2018 relatif à la composition de la commission de 
réforme interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la 
police nationale relevant du secrétariat général pour l'administration du ministère de 
l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements de 
Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne est abrogé 

Article 4 

Le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France, préfecture de Paris et qui prend effet le jour de la 
signature. 

Fait le 05 AVR. 208 

Le Directeur d«2  R 	rc HumainoB 

David C AVIÈR 
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Préfecture de Police 
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ARRETE 2018-00277 PORTANT MODIFICATION DES 
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COUPE DU MONDE DE LA FEDERATION 

INTERNATIONALE D EQUITATION 2018 DU 11 AU 
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PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

Paris, le 	VlL 201 

ARRETE N° 2O1fl-27 '- 

Portant modification provisoire des règles de stationnement 
boulevard de Bercy à Paris 12ème 

à l'occasion de la coupe du monde de la Fédération Internationale d'Equitation 2018 
se déroulant du 11 au 15 avril 2018 

LE PREFET DE POLICE 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2512-13 et 
L.2512-14 II; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3, R.41 1-X, R.41 1-1 X, 

R.41 1-25 et R.417-1O; 

Vu l'avis de la Mairie de Paris; 

Considérant que ce championnat du monde aura lieu à l'AccorHôtel Arena à Paris 

Considérant que la tenue de cet évènement implique, pour des raisons d'ordre public 
et afin d'assurer au mieux la sécurité des personnes et des biens, que le stationnement soit 
neutralisé boulevard de Bercy à Paris 12; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet; 
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Le Préfet de Police 

F 

Pierre GAT 

ARRE TE: 

Article 1  

Le stationnement de tout véhicule y compris les cycles, cyclomoteurs et 
motocyclettes est interdit boulevard de Bercy, côté pair, entre le pont de Bercy et la place du 
Bataillon du Pacifique, à Paris 12, du mardi 10 avril 2018 à 20 heures au dimanche 15 avril 
2018 à minuit. 

Article 2 

Les véhicules en infraction avec les dispositions du présent arrêté peuvent, sur 
décision du préfet de police ou son représentant, être immobilisés et mis en fourrière dans les 
conditions fixées par le code de la route. 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules de sécurité et 
de secours. 

Article 3  

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, le directeur de la sécurité de 
proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police et la directrice de la voirie 
et des déplacements de la mairie de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de police, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris et qui sera affiché, compte 
tenu de l'urgence, aux portes du commissariat et de la mairie du 12ème  arrondissement ainsi 
qu'aux portes de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce). 
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